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SOCIETE « INVESTMENT SUCCESS PARTNER »

La Société a pour objet en République de CÔTE D’IVOIRE et à l’étranger
:
• Toute prise d’intérêts et participation dans toutes sociétés et entreprises
commerciales, industrielles, financières ou immobilières ivoiriennes ou étrangères,
et ce sous quelque forme que ce soit, notamment par la souscription ou
l’acquisition de toutes valeurs mobilières, parts sociales, d’intérêts ou autres
droitssociaux
;
• La gestion des participations ou intérêts qu’elle détient dans toutes

sociétésou entreprises ivoiriennes ou étrangères
;
• La prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés

etbrevets concernant ses activités
;
• L'intermédiation, la médiation, la mise en relation d'affaires, la recherche de
partenariat et d'opportunités d'affaires ;

• Le conseil et l'assistance en investissement et autres ;

• La recherche de financement, le conseil stratégique et le financement des
personnes physiques et morales
;
• La gestion d'entreprise, l'étude de faisabilité? de divers projets ;

• La restructuration d'entreprise ;

• Le conseil et l'assistance dans divers domaines
;

• La gestion financière, comptable et fiscale des Entreprises
;

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
08/09/2025 reçus par Me YEBOUA-DIA ADJA BRA SANDRINE,
NOTAIRE, enregistrés au CEPICI, le 12/09/2025, il a été constitué une
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1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Actions Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 100
intégralement souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.
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• L’import et l’export de matériels marchandises diverses ;

• Le commerce en général.

ET POUR LA REALISATION DE L’OBJET
SOCIAL
- L'Emprunt de toutes sommes, et en garantie l'affectation hypothécaire ou en
nantissement de tout ou partie des biens
sociaux.
- La prise de participation de la Société dans toutes entreprises ou
Sociétésivoiriennes ou étrangères, créées ou à créer ayant un objet similaire ou
connexe.
Et d’une manière générale, toutes activités connexes, toutes opérations
financières,mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à
l'objet social ou susceptible d’en faciliter l'extension ou le développement ou à tous
objets connexes ou
similaires.

null

M OUATTARA BAMORY (PRÉSIDENT)


